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PROGRAMME DE FORMATION  

Eveil créatif : Concevoir et animer des activités manuelles 
 
Attendus de formation – référence MIEC25 
 

Prérequis/Public  
En situation d’emploi – salarié du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile 
 

Modalités d’organisation  
Durée : 14h 

Lieu : Se référer à la convocation 

 
Dates : se référer à la convocation  

Coût : Financement par le Plan de Développement des 
Compétences  

Objectifs de formation 
À l'issue de la formation, l'apprenant sera en mesure d'organiser et d'animer des activités manuelles 
adaptées aux enfants en ayant conscience des bienfaits de ces activités sur leur développement global. 

 

Savoirs 
 Les bienfaits des activités manuelles sur le 

développement global des enfants. 
 Les différents types de matériaux et outils 

adaptés aux activités manuelles pour les 
enfants selon leur âge et leurs capacités. 

 Les étapes de planification d'une activité 
manuelle, y compris la sélection des matériaux, 
la définition des objectifs et la création d'un 
environnement propice. 

 Les concepts de durabilité et 
d'écoresponsabilité dans le choix des 
matériaux et la réalisation des activités 
manuelles avec les enfants. 

 Les ressources et supports disponibles pour 
enrichir son répertoire d'activités manuelles et 
stimuler la créativité des enfants. 

 
 

Savoir-faire 
 Intégrer dans son projet d’accueil la place 

accordée aux activités manuelles en mettant en 
avant les apports et les enjeux pour le 
développement de l’enfant. 

 Créer un environnement sécurisé et stimulant 
pour encourager l'exploration et l'expérimentation 
lors des activités manuelles. 

 Proposer des activités manuelles variées et 
stimulantes en respectant les principes de 
sécurité et d'hygiène. 

 Ajuster l’accompagnement personnalisé en 
fonction de ses observations et adapter les 
activités manuelles en conséquence. 

 Encourager la participation active et l'expression 
créative des enfants lors d'activités manuelles en 
utilisant des techniques de communication 
adaptées. 

 Favoriser le travail collaboratif et le partage 
d'idées entre les enfants pendant les activités 
manuelles. 

 Réagir de manière appropriée aux situations 
imprévues ou aux besoins spécifiques des 
enfants pendant les activités manuelles. 

 Échanger avec les familles sur leurs habitudes 
artistiques afin de favoriser le partage 
d’expérience. 

 
Savoir-être 
Être créatif – Être organisé – Être patient 
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PROGRAMME DE FORMATION  

Méthodes mobilisées 
. Approche pédagogique active, alternant les activités formatives 
. Apports théoriques, supports de textes et/ou de vidéos 
. Mise en situations contextualisées, travaux de groupes 
. Echanges entre pairs et intervenants  
 

Modalités d’évaluation 
. Une évaluation des acquis à l’entrée et en fin de formation 
. Attestation de formation et certificat de réalisation 

 

Contact 
Pour contacter le service formation pour les départements 44-85-79 : ipassmat44@arifts.fr et pour les 
départements 49-72-53-35 : ipassmat49@arifts.fr 
 

Intervenant 
Formateur.trice de la discipline - Spécialistes de l’ingénierie pédagogique et/ou Professionnels Petite Enfance. 


